
Comment fonctionne le fractionnement du congé annuel ?

Réponse courte

Le congé annuel de 26 jours ouvrables peut être fractionné au Luxembourg, sous réserve que les besoins du

service ou les désirs justifiés du salarié l'exigent. L'article L.233-8 du Code du travail impose une seule contrainte

impérative : en cas de fractionnement, une des fractions doit correspondre à au moins deux semaines de

calendrier.

Le congé est fixé en principe selon le désir du salarié, sauf opposition justifiée de l'employeur liée aux besoins du

service ou aux désirs d'autres salariés (article L.233-10). Le salarié peut exiger que son congé soit fixé au moins un

mois à l'avance. Le reste du congé peut être réparti librement en une ou plusieurs fractions, selon un accord entre

les parties. Le congé doit être pris dans l'année civile, avec un report exceptionnel possible jusqu'au 31 mars de

l'année suivante.

Définition

Le fractionnement du congé annuel consiste à diviser les 26 jours ouvrables minimum de congé en plusieurs

périodes distinctes au cours de l'année civile. L'article L.233-8 du Code du travail pose le principe du congé pris

en une seule fois, tout en autorisant le fractionnement lorsque les circonstances l'exigent. Cette possibilité vise à

concilier le droit au repos effectif du salarié avec les contraintes organisationnelles de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment organiser pratiquement le fractionnement des congés ?

Le fractionnement doit être planifié de manière concertée : le salarié formule sa demande et l'employeur valide selon les contraintes de
service. Il est recommandé de formaliser par écrit tout accord de fractionnement et de tenir un registre des congés avec les dates exactes
prises.

Peut-on fractionner les congés légaux au Luxembourg ?

Oui, le fractionnement des congés légaux est possible au Luxembourg avec l'accord de l'employeur et du salarié. Cependant, la loi
impose que le salarié bénéficie d'au moins 2 semaines consécutives de congé s'il le souhaite, conformément à l'article L.233-10 du Code
du travail.

Que risque l'employeur en cas de non-respect des règles de fractionnement ?

Le non-respect des règles de fractionnement des congés peut entraîner des sanctions de 251 à 5.000 euros. En cas de litige, la charge
de la preuve incombe à l'employeur, d'où l'importance de conserver tous les accords écrits relatifs à la planification des congés.

Quelles sont les conditions obligatoires pour fractionner les congés ?

Si un fractionnement est accordé, une des fractions doit correspondre à au moins 12 jours continus selon l'article L.233-8. Le salarié
conserve son droit à 2 semaines consécutives sauf renonciation écrite de sa part. L'employeur ne peut imposer un morcellement excessif
qui désorganiserait l'activité.
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Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous résume les règles applicables au fractionnement du congé annuel.

Règle Détail Base légale

Principe Le congé peut être pris en une seule fois Art. L.233-8

Fractionnement Autorisé si les besoins du service ou les désirs justifiés du salarié l'exigent Art. L.233-8

Fraction minimale Une des fractions doit représenter au moins 2 semaines de calendrier Art. L.233-8

Fixation des dates Selon le désir du salarié, sauf opposition justifiée de l'employeur Art. L.233-10

Délai de demande Le salarié peut exiger la fixation au moins 1 mois à l'avance Art. L.233-10

Période de prise Année civile en cours Art. L.233-9

Report exceptionnel Jusqu'au 31 mars de l'année suivante si non pris à la fin de l'année Art. L.233-10

Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous détaille les étapes de mise en oeuvre du fractionnement.

Étape Action

Planification Le salarié formule sa demande de congé fractionné en précisant les périodes souhaitées

Validation
L'employeur approuve ou refuse en fonction des besoins du service et des demandes des autres

salariés

Fraction

principale
S'assurer qu'une fraction couvre au moins 2 semaines de calendrier consécutives

Enregistrement Consigner les périodes dans le registre des congés de l'entreprise

Solde
Vérifier que l'intégralité du congé est prise avant le 31 décembre, ou au plus tard le 31 mars de

l'année suivante

Pratiques et recommandations

Établir un calendrier prévisionnel des congés en début d'année, en concertation avec les salariés ou la délégation

du personnel, afin de faciliter la planification et de réduire les conflits de dates.

Formaliser par écrit tout accord de fractionnement, en particulier lorsque le salarié renonce volontairement à

prendre ses deux semaines consécutives. La charge de la preuve en cas de litige incombe à l'employeur.
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Refuser un morcellement excessif uniquement si des motifs objectifs le justifient, et motiver le refus par écrit. Un

refus abusif expose l'employeur à des sanctions de 251 à 5 000 euros conformément à l'article L.233-20.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-4 Durée minimale du congé annuel : 26 jours ouvrables

Art. L.233-8 Principe du congé en une fois et règles de fractionnement (2 semaines minimum)

Art. L.233-9 Obligation de prise du congé dans l'année civile

Art. L.233-10 Fixation du congé selon le désir du salarié, report jusqu'au 31 mars

Art. L.233-20 Sanctions pénales : amende de 251 à 5 000 euros

L'article L.233-8 a été modifié par la loi du 8 avril 2018, remplaçant l'ancienne règle des 12 jours continus par une fraction minimale de

2 semaines de calendrier. Les conventions collectives peuvent prévoir des modalités de fractionnement plus favorables au salarié,

mais jamais moins favorables que le cadre légal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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